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���� Résumé 
Cet article soulève la problématique du pilotage de la performance des projets de R&D. Il étudie la congruence 
entre les logiques instrumentale et comportementale du contrôle et les logiques d’innovation. A partir des 
résultats d’une recherche empirique, la communication examine les pratiques d’évaluation de performance des 
projets de R&D auprès de 11 grands groupes industriels. Nos résultats montrent, d’une part, les différences de 
perception des systèmes d’évaluation de performance des projets de R&D par les différentes parties prenantes 
et d’autre part, les limites d’ordres technique, sociologique et stratégique inhérentes aux systèmes de pilotage 
de la R&D.  

 
���� Abstract 
This article raises the problems of the piloting performance evaluation of R&D projects. It studies congruence 
between logics instrumental and behavioral of control and logics of innovation. From the results of an 
empirical research, the communication examines the practices of performance evaluation of R&D projects 
near 11 great industrial groups. Our results show, on the one hand, the differences in perception of the 
systems of performance evaluation of R&D projects by the various fascinating parts and on the other hand, 
the limits of natures technique, sociological and strategic inherent with the systems of performance 
evaluation of R&D projects. 
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Introduction 
Dès le début des années 80, de nombreux articles critiquent la vision trop traditionnelle qui 

limitait la R&D à une fonction interne de l’entreprise. Ils illustrent la prise de conscience par ces 

auteurs du potentiel stratégique des activités de R&D. Celle-ci est de plus en plus associée aux 

notions de « stratégie de l’entreprise », de « compétences clés » ou « d’avantages compétitifs ». 

L’impact de la R&D dépasse les frontières de l’entreprise pour avoir des implications externes, 

allant même jusqu’à modifier la nature et la structure du secteur dans laquelle elle évolue. 

Désormais, les programmes de R&D et leurs résultats associés doivent être exploités à bon 

escient pour gagner des avantages substantiels. Ils modifient radicalement la structure des produits 

et services et de façon générale les bases de la compétition. Ils contribuent par ailleurs à stimuler 

l’innovation et améliorer la qualité des produits et services. 

Cependant, l’importance de cette nouvelle vision ne doit pas faire oublier que la condition 

principale réside dans un management qui lui est propre. Or, jusqu’ici, les pratiques des 

entreprises, aussi bien que les recherches dans le domaine, ont eu pour souci d’étudier la gestion 

des programmes de R&D sous des aspects purement techniques ou budgétaires. Aujourd’hui, la 

gestion stratégique des programmes de R&D nécessite un changement dans la culture managériale, 

ainsi qu’une réorganisation des processus liés à l’ordonnancement et l’évaluation des programmes 

de R&D. 

Une des activités importantes de ce management, qui permet d’accroître les capacités d’une 

organisation en exploitant les potentiels de la R&D, est l’évaluation des projets de recherche. En 

effet, au sein d’une organisation, l’évaluation des projets de R&D contribue à identifier, à acquérir 

de nouvelles compétences clés et à développer de nouvelles applications, soit pour soutenir ses 

stratégies actuelles, soit pour définir de nouvelles stratégies. Par conséquent, son objectif est 

double, il s’agit d’aligner les projets voire les programmes de R&D, avec les objectifs et les 

stratégies de l’organisation, et d’exploiter la R&D pour gagner des avantages concurrentiels. 

Dès lors, l’évaluation de la performance des projets de R&D devient l’élément fédérateur des 

programmes et des stratégies de R&D, au sein de l’entreprise. 

Face à un tel enjeu, le spectre des interrogations demeure large. Cependant, une question 

occultée par les recherches antérieures suscite l’intérêt de nos travaux dans ce domaine : Quels 

seraient les différentes pratiques (approches et méthodologies : critères, procédures, mécanismes) 

d’évaluation de la performance des projets de R&D mises en œuvre au sein des grands groupes 

industriels ? 

Pour ce faire, nous avons réalisé onze études de cas correspondant à autant de  grands groupes 

industriels comme moyen de conduire une recherche qualitative.  

Notre recherche s’inscrit alors dans une démarche qui consiste à décrire, à comprendre et à 

expliquer la pratique des entreprises en matière d’évaluation de performance des projets de R&D 

en vue d’apporter un éclairage et des éléments de réflexions aux responsables de R&D. Nous 

portons une attention particulière aux concepts de « performance », d’ « évaluation », de 

« Recherche et Développement », de « projet » dans l’univers de la R&D ainsi qu’au paradoxe 

« contrôle  et innovation ». Nous considérons l’évaluation comme un système d’action au sens de 

Crozier et Friedberg (1981), c’est à dire un « construit contingent » ou « instrument du contrôle 

social » où il convient d’identifier les différents éléments qui le constituent. Les entrants du 

système d’évaluation, les caractéristiques du processus, les outils d’évaluation et l’impact de 

l’évaluation, tant sur le projet de R&D que sur l’organisation, devraient être examinés dans cette 

perspective. De même, la nature contingente de l’évaluation de performance des projets de R&D 
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sera réévaluée et expliquée car il convient de tenir compte des effets des facteurs organisationnels 

et managériaux qui facilitent, améliorent l’évaluation des projets de recherche.  

Dans la première partie, nous analysons d’abord les logiques du contrôle : instrumentale, 

comportementale par opposition aux logiques d’innovation inhérentes aux projets de R&D. Ensuite, 

nous exposons les processus d’innovation ainsi que leurs théories et modèles sous-jacents. La 

deuxième partie sera consacrée à notre méthodologie de recherche. 

La troisième partie est entièrement consacrée à l’examen approfondi des 11 cas en matière 

d’évaluation de performance des projets de recherche dans l’optique de déceler les similitudes et 

les différences tout en fournissant des éléments d’explication et d’interprétation émanant des 

acteurs sans oublier les limites des systèmes d’évaluation perçus par chacune des parties prenantes. 
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1 Le contrôle, une logique instrumentale 

1.1  Le contrôle, une notion floue 

Que signifie contrôler une organisation ? 

Fayol (1916) nous apporte une réponse résumée en cinq verbes : prévoir, organiser, 

commander, coordonner et contrôler au sens strict du terme. « Dans une entreprise, le contrôle 

consiste à vérifier si tout se passe conformément au programme adopté, aux ordres donnés et aux 

principes admis » (Fayol, 1916). Selon lui, il s’agit d’un contrôle a posteriori suivi de sanctions. 

Par ailleurs, nous avons le contrôle cybernétique qui s’inscrit dans une logique de contrats. 

Nous allons rappeler ici brièvement la théorie positive de l’agence pour mieux saisir le contrôle 

cybernétique contractuel. Jensen et Meckling (1976) ont étudié la relation d’agence entre les 

actionnaires et les dirigeants qui sont susceptibles d’avoir des comportements dans le sens non 

souhaité des actionnaires. Pour éviter de tels comportements, un contrat a été établi entre les deux 

parties, et il est suivi d’un système de contrôle. Pour Fama et Jensen (1983), ces contrats 

s’accompagnent de structures adaptées qui répartissent le processus décisionnel. Selon ces auteurs, 

le processus décisionnel inclut quatre phases : les propositions d’emploi des ressources disponibles, 

la sélection des propositions à retenir, la mise en œuvre des propositions retenues, l’évaluation des 

acteurs. 

Dans cette optique, l’organisation constitue un nœud de contrats, des contrôles de vérification 

sont effectués de manière périodique aussi bien sur les actions que les décisions afin de garantir 

leur conformité aux engagements contractuels. De même, ces contrôles sont suivis parfois de 

sanctions ou de récompenses. Nous voyons là un double système : surveillance et incitation. Pour 

Brousseau (1993), le système de surveillance est appliqué en cas d’environnement certain, 

prévisible alors que le système d’incitation est déployé en cas d’environnement incertain. Le 

contrôle cybernétique contractuel est effectué a posteriori et sanctionne les manquements aux 

engagements contractuels. 

Des définitions du contrôle de gestion s’inscrivant dans une logique tantôt instrumentaliste, 

tantôt comportementale sont proposés (Anthony, 1965, 1988, Anthony et Govindarajan, 1995, 

Bouquin, 1991, Ardoin, 1994). 

1.2 Le modèle d’Anthony de 1965 

Anthony (1965) distingue trois niveaux de contrôle : la planification stratégique, le contrôle de 

gestion et le contrôle opérationnel. 

La planification stratégique constitue un processus de décision qui porte aussi bien sur les 

objectifs de l’organisation que sur les ressources à mettre en œuvre. Elle va de l’acquisition de ces 

ressources jusqu’à leur utilisation. La définition d’Anthony de la planification stratégique inclut 

deux aspects : choisir des objectifs et planifier pour atteindre ces objectifs. Il souligne que la 

planification stratégique ne serait pas synonyme de la planification à long terme. De même, il 

distingue la planification stratégique de la planification opérationnelle qui n’est qu’une simple 

extrapolation de données courantes. Selon lui, la planification opérationnelle ne présente aucun 

intérêt.  

D’après Anthony (1965), « Le contrôle de gestion au sens de « Management Control » est le 
processus par lequel les dirigeants s’assurent que les ressources sont obtenues et utilisées avec 
efficacité et efficience dans l’accomplissement des objectifs de l’organisation ». A partir de cette 
définition, trois remarques peuvent être faites : 

 
• Le contrôle de gestion joue un rôle de déploiement de la stratégie, 
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• Le contrôle de gestion et la planification stratégique sont distincts et complémentaires,  

• Le contrôle de gestion est ici technique et instrumental. 

Enfin, le contrôle opérationnel, selon Anthony, permet de s’assurer que les tâches sont 

exécutées selon les critères d’efficacité et d’efficience. 

1.3 L’approche contingente, l’introduction de l’environnement 

Dans la plupart de ces définitions, nous constatons qu’une contrainte, issue des systèmes de 

contrôle est exercée sur l’action. Ces systèmes de contrôle, en tant que structure, s’adaptent à la 

stratégie de l’organisation. Telle est la position de Chandler (1972). Il convient alors de définir ce 

qu’on entend par stratégie et par structure. 

Chandler (1972) définit la stratégie comme la détermination des buts et des objectifs à long 

terme, des moyens d’action et de l’allocation des ressources. Par structure, il entend la manière 

dont l’organisation est constituée pour appliquer la stratégie suivie avec l’ensemble des hiérarchies 

et des relations d’autorité que cela implique. Chandler voulait analyser la manière dont les grandes 

entreprises réagissent à des pressions extérieures identiques. Pour ce faire, il effectue une étude 

sur les quatre grandes sociétés américaines : General motors, Sears Roebuck, Du Pont et Standard 

Oil. Il obtient comme résultats que ces grandes sociétés répondent soit par des stratégies positives 

(diversification des produits, recherche de nouveaux marchés), soit par des stratégies négatives de 

défense (intégration verticale…). Certaines entreprises réussissaient mieux que d’autres. Selon 

Chandler l’explication réside, d’une part, dans le principe de la décentralisation, et d’autre part, 

dans la compréhension de la façon dont la structure devait suivre la stratégie. D’après Chandler, la 

structure suit la stratégie. Par conséquent, les systèmes de contrôle, en tant que structures, 

doivent s’adapter à la stratégie de l’organisation. En outre, Chandler a mené une telle étude parce 

qu’il considérait que l’environnement, de par ses pressions, imposait la manière dont les entreprises 

devraient se structurer.  

En 1963, Burns et Stalker ont étudié vingt compagnies en Grande-Bretagne pour déterminer 

comment l’environnement influençait la structure. Pour ce faire, ils ont distingué cinq types 

d’environnement du plus certain au moins certain en termes de stratégie et de marché. Compte 

tenu des caractéristiques structurelles des organisations et des cas extrêmes d’environnement, ils 

ont trouvé deux grands types d’organisation : l’organisation de type mécanique et l’organisation de 

type organique. Le système mécaniste caractérisait les entreprises adaptées à des conditions 

relativement stables, par contre, le système organique était relatif aux entreprises adaptées à des 

conditions instables. Leurs travaux seront suivis par ceux de Thompson (1967) qui montrent que 

lorsque l’environnement est trop incertain pour une organisation, celle-ci intègre les activités 

incertaines en son sein. Elle considère qu’elle les maîtrise mieux dedans que dehors. 

L’environnement exerce alors une influence sur le périmètre entre les organisations et les marchés. 

D’autres travaux ont vu le jour avec Lawrence et Lorsch (1967). Ils avaient constaté que « les 

organisations font face à l’environnement en se fractionnant en unités de façon telle que chacune 

d’elles a pour tâche de traiter une partie des conditions externes à l’entreprise ». Ils précisent par 

la suite que « par analogie, le corps humain comporte un certain nombre d’organes vitaux qui sont 

coordonnés par le système nerveux et le cerveau. En second lieu, une importante fonction de tout 

système est son adaptation à l’évolution du monde extérieur ». 

Leur question de recherche était la suivante : « quelle sorte d’organisation doit-on choisir en 

fonction des variables économiques et des conditions du marché ? ». Leur recherche est justifiée 

par les limites majeures que présentaient l’école classique et celle des relations humaines. D’après 

ces deux écoles, il existe une forme d’organisation meilleure que toutes les autres formes possibles. 

Les deux auteurs vont conduire à cet effet une étude expérimentale entre 1963 et 1966 sur dix 

entreprises aux Etats-Unis. Ils avaient choisi six entreprises chimiques, deux d’emballages et deux 

alimentaires. En raison des différences qu’elles présentaient en termes d’environnement et 
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d’incertitude. Ils cherchaient surtout à étudier les états de différenciation et d’intégration dans les 

systèmes organisationnels. Ils entendent par « différenciation », « les différences d’attitudes et de 

comportement et non uniquement le simple fait du fractionnement et de la spécialisation ». Ils 

analysent la différenciation selon la nature des objectifs, l’orientation temporelle, les relations 

interpersonnelles et la formalisation de la structure de chaque division. Au cours de cette étude, ils 

abordent les relations entre différenciation et environnement sous l’angle de l’environnement 

scientifique, de l’environnement de marché et de l’environnement technico-économique. Les 

résultats de leur étude révèlent que l’efficacité des entreprises était liée à l’adéquation de ces 

différentes relations. En outre, ils ont découvert qu’à la cohérence environnement-différenciation, 

il fallait y ajouter l’intégration pour obtenir une coordination d’ensemble. D’après eux, la 

performance était liée à l’adéquation « intégration-différenciation » compte tenu de 

l’environnement. L’introduction de l’environnement est synonyme parfois de concurrence car des 

pressions s’exercent de façon directe ou indirecte sur l’organisation et son fonctionnement. 

L’organisation est appréhendée en termes d’incertitudes sur son évolution, sur l’information et sur 

le temps nécessaire pour connaître le résultat d’une décision. 

De même, l’étude de Woodward (1953) centrée sur l’impact organisationnel de la prévisibilité 

des systèmes de production confrontés à des technologies différentes avait souligné que les 

organisations doivent s’adapter aux tâches et conditions de l’environnement pour être efficaces. 

Cependant, d’autres auteurs ont relativisé l’influence de l’environnement en séparant 

l’environnement selon leur degré de manipulation (Johnson, Kast et Rosenzweig, 1967). 

L’environnement manipulable fait allusion à la niche. En effet, l’organisation essaie de réduire 

l’incertitude sur l’environnement en créant sa propre niche. Si l’on considère l’introduction de 

l’environnement comme l’ouverture du système, ce ne sera pas par analogie. Jonhson, Kast et 

Rosenzweig (1967) soulignent que « l’organisme est influencé par et influence son environnement, 

atteignant un équilibre dynamique dans son environnement. Une telle description d’un système 

correspond bien à l’entreprise typique ». Pourtant, L. Von Bertalanffy (1956) entendait par système 

« un ensemble d’éléments en interaction ». En considérant l’organisation comme un ensemble 

d’acteurs en interaction, on n’est pas très loin de la théorie béhaviorale qui accorde une 

importance aux individus. Pour Cyert et March (1963), « l’entreprise en tant qu’individualité avec sa 

structure, ses options et ses buts particuliers (…) est une organisation complexe et de grande 

dimension. Les principales fonctions y sont assumées par différentes divisions plus ou moins bien 

coordonnées entre elles par un ensemble de procédures de contrôle ». En outre, ils montrent que le 

processus de négociation est inévitable pour une convergence des objectifs compte tenu de leur 

diversité et de leur instabilité, face aux pressions de l’environnement. Nous remarquons là que les 

organisations doivent faire face aux incertitudes et contraintes liées, d’une part, aux individus, et 

d’autre part, à l’environnement. La survie de l’organisation dépend de l’environnement mais aussi 

de la capacité à rendre homogène les objectifs de ses membres et les siens. March et Simon (1991) 

estiment que : « les organisations sont composées d’êtres humains en état d’interaction et elles 

sont les plus grands organismes de notre société possédant l’équivalent d’un système nerveux 

central ». 

Nous assistons alors à la remise en cause de la « boîte noire » classique. 

1.4 La remise en cause de l’organisation en tant que système technique instrumental 

Le modèle de contrôle qui considérait l’organisation comme un système technique conçu de 

façon rationnelle en vue d’atteindre ses objectifs est remis en cause par les travaux des sociologues 

et des théoriciens de contingence. Le modèle de contrôle de gestion d’Anthony (1965) s’inscrirait 

dans une logique de rationalité organisationnelle. Ainsi, l’organisation était perçue comme une 

structure élaborée autour d’objectifs prédéterminés. Son efficacité dépendait tant de l’allocation 

rationnelle de ses ressources que de sa capacité de prévision. Une importance capitale était 

accordée aux instruments et mécanismes de contrôle qui déterminaient le comportement de 
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l’ensemble du système. Une telle conception sera attaquée aussi bien par les sociologues que les 

auteurs de la théorie de contingence. 

Les premières critiques sont celles de R. Merton (1965). Pour cet auteur, il existe un grand 

écart entre le modèle formel de l’organisation et ses pratiques réelles. En effet, il considère que les 

règles et procédures mises en place engendrent des dysfonctionnements susceptibles de porter 

atteinte aux objectifs prédéterminés. De même, ces règles et procédures sont parfois détournées 

par certains acteurs, ce qui diminue les résultats attendus. De même, ces procédures en tant que 

guides de l’action rendent les conduites plus rigides et diminuent la flexibilité ou la souplesse de 

l’organisation. Enfin Merton, de par son approche fonctionnaliste, prévient que l’édiction des règles 

et des procédures entraîne des effets non prévus qui constituent de véritables handicaps à 

l’atteinte des résultats de l’organisation. 

D’autres critiques sociologiques sur ce modèle ont été émises par Selznick (1957). D’après lui, 

un système organisationnel qui interagit avec son environnement ne peut pas être défini par un 

modèle statique. Il souligne l’importance de la dimension normative, indispensable au 

fonctionnement des organisations, et qui n’a pas été prise en compte dans le modèle rationnel. 

Or, cette dimension normative qui renvoie à la culture, aux valeurs et aux normes informelles 

partagées par l’ensemble des acteurs, constitue un véritable facteur de cohésion aussi important 

que les mécanismes de système de contrôle. L’importance de la dimension normative a été aussi 

soulignée par d’autres chercheurs Bouquin (1998), Ouchi, (1980) et Hofstede  (1978). 

Les critiques de Selznick (1957) montrent l’importance de l’apport de l’informel au formel. Les 

mécanismes de coordination internes doivent se servir des normes, des conventions et des valeurs 

construites de façon collective au sein de l’organisation. En outre, ces construits collectifs 

constitueraient de véritables garants de la bonne marche des structures et des mécanismes de 

contrôle. Ils remplissent un rôle de coordination non négligeable. Ainsi, un système organisationnel 

ne pourrait fonctionner sans l’appui de la culture, des valeurs et de l’informel. Cela se justifierait 

par le fait qu’une organisation nécessite à la fois de la stabilité et de la souplesse. Cette dialectique 

ne peut être gérée qu’avec une coordination entre la dimension formelle et la dimension culturelle 

et informelle. 

M. Crozier (1964), à travers des études, montre qu’une organisation, comme tout système 

social, n’est jamais entièrement réglée et contrôlée. D’après Crozier, il y a des zones d’incertitude 

et des possibilités de poursuivre des buts individuels différents des buts de l’organisation. Ces zones 

d’incertitude vont permettre aux acteurs de l’organisation qui les contrôlent d’avoir du pouvoir et 

de les utiliser pour mettre en œuvre leur stratégie personnelle. Celle-ci vise avant tout leurs 

propres objectifs. Pour cet auteur, les comportements individuels ne peuvent pas être contrôlés et 

régulés par les séries de règles, de procédures, de tâches et de rôles visant à éliminer l’incertitude. 

Il existe toujours des comportements que l’on ne peut pas prévoir à l’avance, encore moins 

contrôler. De même, pour le bon fonctionnement de toute organisation, on ne peut pas s’en tenir à 

la stricte exécution par chaque acteur de ses attributions, une marge de manœuvre existe et 

nécessite la bonne volonté et les aptitudes de chacun. Les zones où les comportements ne peuvent 

être ni prévus à l’avance, ni contrôlés constituent certes des zones d’incertitude mais aussi de 

pouvoir.  

1.5 Critiques des auteurs de la contingence et du contrôle de gestion 

Les travaux de Woodward (1967) et de Lawrence et Lorsch (1968), pour ne citer que ceux-là, 

mettent en évidence que le système de contrôle doit réguler les perturbations à la fois internes et 

externes tout en conduisant l’adaptation stratégique de l’organisation. Le couplage contrôle de 

gestion et stratégie est alors posé. 
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Ainsi, Anthony (1988), de par sa nouvelle conception du contrôle, remet en cause et ouvre la 

voie à de nouveaux systèmes à caractère comportemental. Ceux-ci assurent l’adaptation 

stratégique de l’organisation. Le rôle du contrôle de gestion demeure dans sa capacité à agir sur le 

comportement des acteurs. Cela constituerait une réponse aux critiques formulées par des 

chercheurs en comptabilité et contrôle comme Johnson et Kaplan (1987). 

D’autres chercheurs avaient déjà pris en compte l’importance du contrôle informel. Tel est le 

cas de Hopwood (1973), Ouchi (1980). Ce dernier a proposé trois modes possibles de régulation et 

de contrôle interne pour une organisation : le contrôle par le marché, le contrôle par la 

bureaucratie et le contrôle par le clan. Concernant ce dernier type de contrôle, les acteurs 

acceptent des sacrifices, servent l’organisation avec fidélité, dévouement et implication. Pour 

Ouchi, les contrôles par le clan, le marché et la bureaucratie constituent des moyens alternatifs 

pour consolider une organisation. Enfin, il propose de les superviser lorsque les besoins 

d’intégration et de coordination deviennent complexes. 

Cependant, dans son ouvrage de 1988 « The Management Control Function », Anthony va 

modifier ses définitions. Ainsi, il passe d’une conception instrumentale à une conception 

sociologique (comportementale). 

2 Le contrôle, une logique comportementale 

2.1 Le modèle de contrôle d’Anthony de 1988 

Anthony définit la planification stratégique comme étant « le processus de décision des buts de 

l’organisation et des stratégies pour les atteindre ». Il décrit le processus de planification 

stratégique. 

Quant au contrôle de gestion, il le définit comme : « le processus par lequel les managers 

influencent le comportement des autres membres de l’organisation dans le but de mettre en œuvre 

les stratégies de l’organisation ». Il souligne que cette définition considère l’hypothèse selon 

laquelle les buts et les stratégies sont déjà définis mais simplement leur mise en œuvre réelle ne se 

fait pas de façon automatique. En outre, il prévient qu’il s’agit d’un processus compliqué en ce sens 

qu’il touche aux comportements des êtres humains. Il différencie à nouveau la planification 

stratégique et le contrôle de gestion. Pour lui, la planification stratégique est effectuée par la 

direction générale, elle se fait de façon irrégulière en fonction de la présence ou non de menaces 

ou d’opportunités. Elle concerne un aspect de l’organisation plutôt que la totalité. Par contre, le 

contrôle de gestion constitue un processus systématique qui est effectué par les managers à tous les 

niveaux de façon régulière. Les acteurs qui sont au cœur de ce processus sont des managers. Ce 

processus est caractérisé par la présence de standards qui sont reliés directement aux stratégies de 

l’organisation. 

Anthony définit le contrôle opérationnel comme étant des activités qui ne sont pas assurées 

directement par les managers et dont les standards ne sont pas reliés directement aux stratégies. Il 

s’agit là des tâches spécifiques à réaliser dans l’organisation. Or, une « organisation est régie par un 

ensemble de règles, de pratiques, de directives, de descriptions de postes, d’habitudes et de 

procédures opérationnelles standards plus un code d’éthique » (Anthony, 1988). Chacun de ces 

éléments est susceptible d’influencer les comportements des membres de l’organisation, donc le 

contrôle de gestion. Ce contrôle peut également être influencé par la culture de l’organisation. 

Ainsi, l’organisation est perçue comme un système social ouvert Hofstede (1978), Bouquin (1991) où 

les actions des individus peuvent ne pas être cohérentes avec les objectifs de l’organisation. 

Dans la vision du contrôle d’Anthony de 1965, une contrainte est exercée par les systèmes de 

contrôle en tant que structure élaborée par les managers. Dans la deuxième version du contrôle 

d’Anthony, l’auteur reconnaît qu’ « une convergence parfaite des buts personnels et ceux de 
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l’organisation ne peut pas être atteinte totalement ; l’objectif est de s’en rapprocher le plus 

possible » (Anthony, 1988). 

Par ailleurs, Hofstede (1981) pose les conditions dans lesquelles le modèle rationnel du 

contrôle peut s’appliquer : 

• l’absence d’ambiguïté des objectifs, 

• le caractère mesurable des résultats, 

• la bonne connaissance de l’effet qu’auront les interventions, 

• la répétitivité de l’activité. 

De même, Ouchi (1979) montre de son côté les conditions auxquelles le modèle du contrôle 

classique peut s’exercer. Pour lui, il faudrait que : 

• Les résultats soient clairement mesurables, 

• La relation entre les moyens employés et les résultats obtenus soient connus. 

En 1980, Ouchi propose, dans le cas où ces conditions ne sont pas remplies, d’effectuer : 

• Un contrôle par le marché qui est fondé sur une concurrence même artificielle entre les 

différents acteurs à contrôler, 

• Un contrôle par la bureaucratie où la coordination est assurée par le respect et 

l’application des règles mises en place par l’autorité hiérarchique, 

• Un contrôle par le clan qui renvoie à la culture de l’organisation, au contrôle informel. 

3 La crise du modèle d’organisation 
Le contrôle de gestion repose sur un modèle organisationnel caractérisé par des hypothèses de 

stabilité, de prévisibilité et de maîtrise. L’organisation est perçue comme un modèle que l’on peut 

manipuler à l’aide d’un ensemble de dispositifs rationnels. Pourtant, cette vision oublierait en 

raison des hypothèses citées ci-dessus toute la dimension de l’interprétation des acteurs Lorino 

(1995). Il s’agit là des limites de la démarche traditionnelle du contrôle de gestion face à la 

complexité du système organisationnel et du pouvoir interprétatif des acteurs Weick (1979). Le 

modèle organisationnel du contrôle doit aller au-delà de l’aspect technique pour prendre en compte 

les aspects cognitifs et sociaux. Ainsi, Lorino (1995) estime que « au-delà d’un certain seuil de 

complexité et d’instabilité, le paradigme mécaniste du contrôle devient inopérant pour fonder la 

conduite de l’entreprise : il devient nécessaire de passer à un paradigme ouvert, celui du pilotage 

marqué par l’autonomie cognitive ». Il reconnaît chez l’acteur deux autonomies : une autonomie 

cognitive en ce sens que tout acteur possède une portion de connaissance indispensable à l’action 

et une autonomie politique car il possède aussi une portion de pouvoir. Il rejoint ici March (1976) 

qui considère que les « actions ne sont pas complètement prévisibles à partir des directives ». Cela 

s’explique par la complexité et l’ambiguïté des problèmes à traiter. Selon March (1976), « les 

actions et les événements observés dans l’environnement sont souvent ambigus ». Cette ambiguïté 

accorde une place considérable à l’interprétation des acteurs. De même, Weick (1979) semble 

partager un tel point de vue avec des propos comme : « les signaux de l’environnement sont des 

calembours… ». Cependant, la position de Lorino (1995) sera plus radicale lorsqu’il avance que « s’il 

n’y a pas de contrôle, il y a interprétation locale ». D’après lui, l’interprétation passerait d’un rôle 

de subordonné à un rôle de substitut. En outre, le champ de l’interprétation s’oppose à celui du 

contrôle. La multiplicité des interprétations par les acteurs aurait comme effet d’affaiblir le 

contrôle car les actions deviendront de plus en plus incertaines. Cette vision semble être assez 

proche de celle de Weick (1979) lorsqu’il considère que : « les organisations consacrent une part 

importante de leur temps à élaborer des légendes, à développer des mythes, à raconter des 

histoires sur le passé ». L’action constitue le fondement du pouvoir interprétatif des acteurs et ce 

pouvoir s’améliore avec l’expérience dans le temps Weick (1979). De même, March (1991) considère 

à nouveau que « les organisations adaptent leurs comportements en fonction de leur expérience, 

mais celle-ci doit être interprétée ». L’interprétation est alors au cœur de l’action voire du 

processus décisionnel. Le processus décisionnel constituerait un processus de choix et 
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d’interprétation. Finalement, l’action devient une expression visible de l’interprétation et « agir, 

c’est interpréter » (Lorino, 1995). 

Compte tenu de l’importance de l’interprétation, le débat ne serait-il pas situé au niveau de la 

légitimité des représentations des acteurs ? 

Besson (1989) nous apporte une réponse pertinente lorsqu’il dit : « l’organisation est un champ 

d’actions structurées par un système de représentations ». Cependant, nous devons nous interroger 

sur la nature des représentations et leur degré de pertinence. Peut-on parvenir à une vision 

unique qui soit acceptée par tous ? Pour répondre à ces questions, il va falloir que l’on prenne en 

compte les spécificités de certaines organisations. 

Dans certaines organisations, il ne serait pas pertinent de garantir l’unicité de l’image en 

raison de la diversité des finalités poursuivies et de la complexité de leur système. En effet, dans de 

telles organisations, il ne pourrait pas y avoir une vision d’ensemble unique et partagée. Nous 

pouvons nous poser une autre question, l’absence de vision d’ensemble et partagée ne serait-elle 

pas synonyme d’absence de contrôle ? Si non, ne constituerait-elle pas un véritable handicap au 

contrôle ? 

En effet, les procédures essentielles du contrôle de gestion complétées par un rôle accru des 

métiers permettraient à l’organisation dépourvue de toute représentation unique d’assurer son 

développement. En guise d’illustration, nous pouvons citer l’absence de vision d’ensemble sur la 

performance. Nous ne savons pas ce que c’est la performance, encore moins la modéliser de façon 

unique et acceptée par tous. Pourtant, cela n’a jamais empêché une organisation de réaliser des 

performances. Ainsi, nous pouvons affirmer qu’il est possible de contrôler une organisation sans 

pour autant disposer d’une représentation unique et partagée. Néanmoins, le contrôle dans une 

telle situation nécessiterait une connaissance assez fine des activités de l’organisation afin 

d’assurer une cohérence d’ensemble. En outre, une confrontation des systèmes d’interprétation des 

acteurs peut faciliter cette cohérence et d’assurer la pérennité. Les critiques formulées aujourd’hui 

sur l’universalité des modèles en contrôle de gestion constituent de véritables illustrations. Si 

l’absence de représentation partagée était synonyme de celle de contrôle, cela reviendrait à 

réduire le contrôle au partage des représentations. Or, la question des représentations ne constitue 

qu’un atome parmi tant d’autres. D’ailleurs, l’approche par processus (Bouquin, 1991) permettrait 

sans aucun doute au contrôle de jouer son rôle malgré l’absence de représentation partagée. C’est 

pourquoi certains auteurs comme Le Moigne (1996) préfèrent remplacer le modèle qui relève du 

réel par modélisation qui n’est rien d’autre qu’un « construit social ». Le Moigne s’interroge : 

« plutôt de consacrer une quasi exclusive attention à la qualité formelle de leur système de 

contrôles ou d’accommodations (…), les organisations ne devraient-elles pas s’acharner à permettre 

à leurs acteurs de construire intentionnellement des représentations « riches » de leurs projets 

d’actions, des schèmes « assimilateurs » dirait J. Piaget… ? ». Pour lui, il ne s’agit pas de focaliser 

l’attention sur la cohérence et la pertinence du résultat de l’action mais plutôt sur les processus 

cognitifs par lesquels cette action s’obtient. Chez les constructivistes, l’objectivité et l’unicité de 

la vision sont fondamentalement remises en cause. D’après eux, l’accent doit être mis uniquement 

sur le processus et non sur le résultat. 

Au terme de notre revue de la littérature, nous avons constaté que le contrôle de gestion en 

tant que système et processus d’animation (Bouquin, 1998), dispose de deux logiques : une logique 

instrumentale et une logique comportementale.  

La première est profondément remise en cause en raison de ses hypothèses de stabilité, de 

prévisibilité, de représentation, de mesure, sans oublier les incertitudes liées aux facteurs 

humains : rationalité limitée, comportements opportunistes. La deuxième a tendance à nous 

conduire au contrôle par les comportements.  

Comment le système de contrôle ou d’évaluation pourrait-il alors être pertinent dans les 

projets de R&D caractérisées par un contexte d’incertitudes et de complexités croissantes ? 
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3.1 Les concepts de « processus » et  « projets » 

La notion « processus », utilisée tout au long de cette communication, sera définie comme 

« un ensemble d’activités reliées entre elles par des flux d’information ou de matière significatifs, 

et qui se combinent pour fournir un produit matériel ou immatériel important et bien défini » 

Lorino (1998). 

Selon l’Afnor, le « projet » se définit comme étant une démarche spécifique qui permet de 

structurer méthodiquement une réalité à venir. Un projet est défini et mis en œuvre pour fournir 

une réponse aux besoins d’un utilisateur ou d’un client. Il implique un objectif et des actions à 

entreprendre avec des ressources bien définies. Par ailleurs, Jolivet (1995) considère un projet 

comme « toute activité non répétitive, qui vise à atteindre un objectif déterminé (concevoir et 

lancer en fabrication un produit, mettre au point un nouveau procédé industriel, etc.). Par 

extension, on peut considérer que la conception et la mise en œuvre d’une nouvelle organisation 

est un projet. Par son caractère singulier, un projet se différencie des activités à caractère 

répétitif : production en série, distribution/vente, administration, etc. ». Quant à Lorino (1998), le 

projet « est souvent transversal aux métiers et à l’organisation de l’entreprise, (…), se définit selon 

une logique de finalité, d’output attendu, donc de client, (…), présente un caractère temporaire, 

borné dans le temps, avec une date de début et une date de fin, (…), aboutit à un produit unique 

en son espèce, et non en un produit générique». 

Dans le cadre de cette recherche, nous retenons la proposition de Garel (1994) qui définit le 

projet comme « une structure ad hoc et temporaire qui encadre une aventure collective et 

irréversible de conception, de développement, d’industrialisation, et de commercialisation d’un 

nouveau produit entre une date de début et une date de fin ».  

3.2 Le caractère non satisfaisant des travaux antérieurs sur la classification des 
concepts de « R » et de « R&D » 

Tout d’abord, nous entendons par « recherche », au sens académique du terme, « toute 

approche systématique de mise en lumière des connaissances nouvelles dont le but est de faire 

progresser sans limite notre connaissance et notre compréhension. Quant au développement, il vise 

à faire évoluer les concepts de produits ou de procédés à travers une série d’étapes définies afin de 

les tester, (…) et de les préparer à l’application commerciale » (Saad, Bohlin et Van Oene, 1992). 

Ces auteurs soulignent que le système de classification traditionnel où l’on distinguait la recherche 

de base, la recherche appliquée, le développement ne masquait ni la diversité de la technologie, ni 

la dynamique stratégique de chaque action de recherche, ni la complexité de leur interdépendance. 

Par conséquent, ils proposent la typologie ci-dessous. 

- La R&D incrémentale dont la vocation n’est pas de découvrir et de développer une 

connaissance nouvelle mais d’appliquer astucieusement des connaissances existantes ; le délai de 

réalisation est souvent de 6 à 24 mois. 

- La R&D radicale dont le but est d’aboutir à un résultat pratique à partir d’une base de 

connaissances scientifiques existantes mais insuffisantes ; le délai de réalisation est généralement 

de 2 à 7 ans. 

- La R&D fondamentale dont la vocation est d’effectuer une exploration scientifique et 

technologique de l’inconnu ; le délai de réalisation est de l’ordre de 4 à 10 ans voire plus. 

Par ailleurs, ils distinguent trois catégories de R&D selon le mode de gestion. 

- Tout d’abord, la « R&D de première génération » caractérisée par une gestion intuitive et 

une «stratégie de l’espoir » que les auteurs décrivent en ces termes : «mettez une poignée 

d’ingénieurs brillants dans une chambre noire, versez de l’argent et espérez ». En effet, la R&D 

était perçue comme un boîte noire où à l’aide d’un mélange approprié de matière grise, d’argent, 
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d’équipement et de temps, les chercheurs livrés à eux-mêmes, parviendraient à trouver des 

produits ou des procédés nouveaux susceptibles d’accroître les parts de marché de leurs 

entreprises. 

- Ensuite, la « R&D de deuxième génération » avec comme nouveautés un cadre stratégique 

plus systématique et plus adapté aux besoins de l’entreprise et la participation des entités clientes 

au niveau de la suggestion et de la revue des projets de recherche mais avec comme unité d’analyse 

les projets individuels. 

- Enfin, la « R&D de troisième génération » avec comme particularités un dialogue actif entre 

les responsables de la R&D et ceux des autres entités de l’entreprise, un sens de partenariat 

technologique orienté vers la stratégie commerciale et avec comme unité d’analyse les 

portefeuilles de projets et des arbitrages permanents de ces derniers. 

D’autres encore, comme Miller et Morris (1999) identifient quatre générations de R&D selon 

leur positionnement dans le temps et leur caractère innovant plus ou moins discontinu. D’autres 

classifications de la recherche existent, mais elles pêchent par leur vision simplificatrice car une 

action de recherche peut combiner et combine le plus souvent de la R&D incrémentale ; de la R&D 

radicale et de la R&D fondamentale. Cela induit de nombreuses difficultés au niveau de 

l’évaluation. 

Compte tenu de ce foisonnement de classifications, nous retenons pour la suite de notre 

analyse celle de Callon, Larédo et Mustar (1995). En effet, ils considèrent que la recherche est une 

activité complexe dont la nature et les résultats peuvent être analysés selon cinq dimensions : 

• production et mise en circulation de connaissances certifiées sous la forme de publications 

ou d’instruments ; 

• production d’innovation de produits ou de procédés avec leur valorisation économique 

créatrice d’avantages compétitifs ; 

• réalisation d’objectifs de pouvoirs publics en matière de santé, sécurité, de bien-être ; 

• formation de compétences incorporées dans le secteur socio-économique ; 

• vulgarisation et expertise pour aider à la prise de décision. 

3.3 Le processus du projet de recherche 

En ce qui concerne le processus du projet de recherche, corollaire à celui d’innovation, trois 

typologies majeures sont proposées. La première est celle du modèle linéaire ou séquentiel décrit 

par les auteurs comme Tarondeau(1994), Loilier et Tellier (1999). 

3.3.1 Le modèle linéaire ou séquentiel 

Le processus d’innovation dans la théorie traditionnelle relève d’un processus où les inventions 

sont le fruit d’individus isolés, qui découvrent, souvent par hasard, un concept novateur qui 

révolutionne le monde de la connaissance. Les inventions sont alors individuelles, importantes et 

imprévisibles, et de toutes façon extérieures à la sphère économique.  

Par ailleurs, cinq étapes successives du processus sont soulignées par Tarondeau (1994). Il 

s’agit de : 

– la phase de découverte qui correspondrait selon ces auteurs à l’exploration, à l’intuition, à 

l’incubation ou à la formulation du concept ; 

– la phase d’élaboration du projet c’est à dire l’initiation, le filtrage, l’adoption et la 

programmation ; 

– la phase de développement technique qui serait l’étape de la conception, de la construction du 

prototype, ou de l’expérimentation et de la mise au point ; 
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– la phase de l’introduction des résultats de recherche qui inclurait  la présérie,  le test 

commercial, l’ajustement, le lancement ; 

– enfin, la phase de diffusion qui intégrerait l’expansion, la différenciation, la maintenance et les 

innovations-variations.  

Néanmoins, ce modèle linéaire, séquentiel a été l’objet de nombreuses critiques bien que « on 

admet l’existence d’aller - retours entre les différentes phases » et qu’on accorde des avantages 

attribués à ce type de processus comme  « la limitation des risques financiers par l’évaluation du 

projet à la fin de chaque phase et la simplification du contrôle et du suivi par regroupements au 

sein de chaque étape de tâches de nature proche.. » Loilier et al. (1999). Ces auteurs soulignent 

que la vision du modèle séquentiel est contestable pour plusieurs raisons .Tout d’abord, la 

recherche fondamentale ne se réduirait pas à une activité ayant pour but la compréhension de 

l’univers et la découverte de champs d’investigation nouveaux sans but pratique spécifique. La 

recherche est le plus souvent orientée. Ensuite, la distinction entre les différentes phases de 

recherche est parfois purement analytique en ce sens qu’il est souvent impossible de les identifier 

en raison des nombreux allers-retours inhérents au processus de la recherche. Par conséquent, il est 

difficile d’appréhender le passage de l’une des phases à une autre. De même, le résultat de 

recherche est, d’une part, un processus incrémental qui rassemble une multitude de petites 

avancées et d’autre part, un phénomène collectif qui met en jeu une multitude d’acteurs. Enfin, il 

n’y a de phase terminale dans le processus car au-delà de la valorisation des résultats de recherche 

(commercialisation par exemple), le produit continue à subir des améliorations. Par conséquent, 

d’autres modèles sont proposés.  

3.3.2 Le processus tourbillonnaire du projet de recherche 

Pour Mustar et Callon (1992), le modèle séquentiel considère que les technologies ont été 

constituées auparavant à l’extérieur du système économique. Ce qui signifie que les résultats de 

recherche sont considérés comme exogènes au fonctionnement de l’économie étant donné que son 

principal moteur est la R&D. Pour ces sociologues, il est illusoire de séparer les phases de 

conception qui relève de la sphère technique et  de diffusion de l’innovation qui relève quant à elle 

de la sphère sociale car il y a une relation de dépendance entre le contenu de l’innovation et le 

contexte dans lequel elle émerge et se diffuse. Le modèle séquentiel, en se basant sur la distinction 

d’étapes successives dont l’ordre chronologique ne peut être bouleversé,  est inadéquat pour rendre 

compte ce mouvement erratique par lequel l’innovation se transforme au  gré des négociations et 

des expérimentations et arrive à s’imposer. Selon ces auteurs, le processus d’innovation est 

processus d’intéressement et seul un modèle « tourbillonnaire » serait en mesure de prendre en 

compte les multiples négociations socio-techniques qui accompagnent toute innovation. Dans un 

article fondateur, Callon (1986) distingue dans son modèle « tourbillonnaire » cinq phases clés 

largement reprises dans ses travaux ultérieurs. La première phase est celle qui correspond à la 

« problématisation », cette étape « consiste, pour les promoteurs de l’innovation, à rendre 

indispensable le traitement de leur offre par les autres acteurs ». La deuxième phase est celle de 

« l’intéressement » : qui correspond à la période pendant laquelle les positions sont définies par des 

acteurs en « intéressant » les autres au dispositif mis en œuvre. La troisième phase correspond à 

celle des alliances où des acteurs enrôlent d’autres dans leurs stratégies. D’ailleurs, Callon (1986) 

assimile l’enrôlement à un intéressement réussi. La quatrième phase est celle de la désignation des 

« porte-paroles ». La cinquième et dernière phase est celle de la « controverse » qui se manifeste 

par un phénomène de « dissidence » des acteurs. Il a eu lieu d’après Alter (2001) dans deux cas de 

figure : « les acteurs dominants sont considérés comme non représentatifs » ; ou les acteurs 

dominants défendent des « intérêts trop spécifiques ». Nous remarquons que, dans leur modèle, les 

phases de développement, de production et de commercialisation sont complètement dissociées et 

se déroulent de manière ordonnée dans le temps. Pour ces sociologues, le modèle séquentiel pêche 

par sa vision trop simpliste car il suppose l’existence de deux mondes celui de l’ingénieur où la 

technologie est définie et celui du commercial où elle est diffusée.   
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3.3.3 Le processus du projet de recherche selon Kline et Rosenberg, « The chain-
linked model » 

Ce modèle issu des travaux de Kline et Rosenberg prend sa source dans le constat selon lequel 

l’innovation est un phénomène complexe, incertain et désordonné. Difficile à mesurer et à analyser 

dans son contenu, l’innovation requiert une grande coordination entre la connaissance technique et 

le marché, afin d’être à même de satisfaire simultanément les contraintes technologiques et 

économiques. 

Pour Kline et Rosenberg, il faut donc substituer au modèle linéaire un modèle de liaison en 

chaîne, dont la caractéristique principale est l’interaction des différentes sphères dans un 

mouvement à la fois linéaire et de retour (feed-back). 

Le modèle de liaison en chaîne se compose d’une chaîne centrale de l’innovation allant du 

design au marketing en passant par le développement et la production. Les feed-back peuvent être 

courts liant une phase à celle qui la précède immédiatement, ou plus longs, pouvant aller de la 

dernière phase à première phase du processus. 

Pour Kline et Rosenberg (1986), l’idée du modèle séquentiel selon laquelle l’innovation est 

induite par la recherche n’est pas vérifiée de manière empirique dans la plupart des cas. Par 

conséquent, ils reprochent à ce modèle de masquer le processus d’innovation en accordant le rôle 

principal à la science alors que ce rôle reviendrait dans les faits aux activités de conception. Ils 

proposent de substituer au modèle linéaire un  modèle de liaison en chaîne allant du design au 

marketing en passant par le développement et la production : « The Chain-linked Model », le 

modèle de la « chaîne interconnectée ». D’après Loilier et al. (1999), ces types de modèles 

interactifs « remettent en cause les principes de base du fonctionnement séquentiel qui sont la 

condition d’achèvement d’une activité pour le commencement d’une autre (condition de 

séquentialité) et la prise de décision positive de l’organisation pour la continuation du processus 

(condition de validation) ». Nous constatons que dans les modèles interactifs, l’accent est mis sur 

les principes du « modèle intégré » c’est à dire la prise en compte des interactions des différentes 

fonctions impliquées dans le développement de l’innovation de l’entreprise et les principes du 

« modèle sociologique » en l’occurrence la prise en considération des liens établis entre l’entreprise 

innovatrice et son environnement. 

Toutes ces limites militent en faveur d’un modèle d’interaction simultanée et d’apprentissage 

avec les sphères de la R&D, du marketing et du contrôle de gestion. Cependant, nous pouvons 

partager avec Loilier et al. (1999) que l’opposition entre le modèle séquentiel, le modèle de la 

« chaîne interconnectée » et le modèle sociologique est plutôt artificielle. Par conséquent, les 

modèles présentés précédemment ne constituent pas un corps théorique réellement structuré et 

achevé ; ils se définissent surtout en opposition par rapport au processus linéaire et constituent 

seulement à cet égard une analyse critique des approches antérieures.  

3.3.4 Méthodologie de la recherche : Le choix d’une démarche qualitative 

Notre combat d’observation et de compréhension d’une réalité socialement  construite et 

complexe, selon une démarche inductive, nous conduit à choisir une démarche de recherche 

qualitative.  

Nous pouvons partager avec Denzin et Lincoln (1994) que : « la recherche qualitative est 

multiméthode, ce qui suppose une approche interprétative et naturaliste du sujet étudié. Cela 

signifie que les chercheurs en recherche qualitative  doivent étudier les choses dans leur situation 

naturelle, en s’efforçant de donner un sens aux phénomènes ou de les interpréter à travers la 

signification que les gens leur attribuent » Autrement dit, dans une telle démarche l’accent sera 

mis sur la nature sociale de la réalité (et non strictement et seulement objective) et sur 

l’interaction entre le chercheur et le terrain (Denzin et Lincoln, 1994). Pour Huberman et Miles 
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(1991), la démarche qualitative « permet (..) des descriptions et explications riches et solidement 

fondées de processus ancrés dans un contexte local ».  

3.3.5 Le niveau d’observation et d’analyse 

L’interrogation sur le niveau d’observation et d’analyse se pose en raison du caractère très 

spécifique de la R&D dans les grands groupes industriels et du lien très complexe entre contrôle 

(évaluation) et innovation, stratégie d’entreprise, stratégie de R&D, programmes et projets de R&D 

et leur performance .Un autre élément s’y ajoute, il s’agit de la diversité des acteurs et de leurs 

points de vue en matière d’évaluation de performance. 

Pour saisir le processus d’évaluation, nous prenons en considération les commanditaires, les 

chercheurs et les utilisateurs, leurs logiques d’action, leurs stratégies ainsi que leur perception du 

système dans lequel ils agissent. L’évaluation de performance des projets de R&D n’est en aucun 

cas entièrement de niveau d’analyse macro ou entièrement de niveau micro. 

3.4 L’étude de cas multiple comme stratégie de recherche 

L’étude de cas est un outil méthodologique rencontré très souvent dans les approches 

démarches qualitatives et inductives (Avenier 1989, Crozier et Fridberg 1977, Yinn 1991). Ainsi, elle 

peut être mobilisée pour différentes méthodologies et divers objectifs de recherche. L’étude de cas 

est une technique de narration et d’explication sur laquelle une recherche peut s’appuyer pour 

décrire un phénomène, tester une théorie ou encore générer une théorie substantive à partir du 

terrain (Yin, 1991). L’étude de cas se définit comme une analyse spatiale et temporelle d’un 

phénomène complexe par les conditions, les évènements, les acteurs et les implications (Wacheux, 

1996). Elle est appropriée lorsque la question de recherche commence par « pourquoi », ce qui 

renvoie à des causalités récursives ou à des configurations ou « comment » c’est à dire processus, 

enchaînement des évènements dans le temps. Le choix de l’étude de cas est adapté à notre 

recherche qui entend dégager une telle théorie substantive, pour répondre à une question de type 

« comment » alors que nous avons peu de contrôle sur le déroulement du terrain et que nous 

attachons une grande importance à contextualiser le déroulement étudié (Pettigrew, 1987), (Yinn, 

1991). 

Si l’étude de cas en tant que stratégie d’accès au réel, constitue l’outil adéquat pour conduire 

notre recherche, nous avons été contraints d’effectuer des choix essentiels sur le nombre de cas à 

retenir, sur la procédure de sélection des cas à adopter et enfin sur la logique d’utilisation de ces 

cas multiples. 

Nous estimons souvent qu’un cas unique rend idiosyncratiques les propositions qui en sont 

dégagées et limite de facto la générabilité des résultats (March et al., 1991). Nous considérons à 

l’inverse, que le choix mal effectué de plusieurs cas ne permet pas d’augmenter sérieusement la 

validité externe des résultats. Enfin, nous estimons que la production de résultats solides est le 

résultat plus de l’utilisation pertinente et appropriée de peu de cas, que de la multiplication de cas 

(Yinn, 1991). Néanmoins, l’étude de cas multiple permet de faire varier et de comparer les 

situations théoriques de génération ou de test de propositions et de renforcer la validité externe de 

ces propositions (Yinn, 1991). La multiplication de cas permet par ailleurs de dégager des 

différences oppositions, d’étudier sur plusieurs entités de R&D des situations similaires ou des 

situations différentes et d’en déduire les facteurs explicatifs. 

3.4.1 Le choix du terrain d’observation 

Le choix du terrain a été imposé par notre commanditaire (EDF R&D). Il correspondait à 

l’échantillon du Centre de Sociologie de l’Innovation (CSI) de l’ENSMP en 2000 composé par les 40 
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groupes industriels français champions de l’innovation en matière de R&D. Cette enquête du CSI 

visait à établir ce palmarès mais abordait aussi d’autres thèmes comme : la place de la Recherche, 

de l’Innovation et du Développement (RID) au sein des directions générales, les liens avec la 

recherche académique, le partenariat industriel, la gestion de l’innovation. Néanmoins pour affiner 

notre échantillon, nous avions pris en compte des critères conventionnels comme  le coût de 

collecte et de traitement des données, le délai de constitution de l’échantillon et de son 

traitement, le degré de précision souhaité, la taille minimale requise pour garantir la 

représentativité de l’échantillon. Ces critères conventionnels ont été complétés par d’autres, soit la 

volonté de coopération, la disponibilité des interlocuteurs les mieux placés, la nature des projets de 

R&D et la pratique formalisée d’une méthodologie d’évaluation des actions de R&D. 

Etant donné la faible taille de la population-mère, il n’a pas été possible dans cette recherche 

de procéder à l’utilisation de méthodes quantitatives, qui seraient justifiées pour des tailles de 

populations plus grandes. L’échantillon des 30 groupes industriels a tout même été déterminé avec 

un souci de représentativité et d’homogénéité de l’ensemble du secteur de la R&D en France. Ces 

groupes industriels ont été contactés par écrit ou par téléphone. Nous nous sommes adressés aux 

directeurs de contrôle de gestion de R&D ou aux directeurs de la R&D. Ce sont ces derniers qui nous 

ont chaque fois, mis en contact avec deux ou trois acteurs, composés toujours d’un chercheur, d’un 

membre de la Direction générale et d’un client (utilisateur des résultats de R&D).Au départ, 18 

groupes avaient accepté de nous accorder des entretiens. Au final, ils n’étaient que 11 car 7 ne 

voulaient plus y participer pour des raisons de confidentialité et de calendrier. Les personnes 

rencontrées ont souhaité préserver leur anonymat et celui de leur entreprise. Ces entretiens semi-

directifs étaient centrés sur ces thèmes : organisation générale de la R&D, stratégie de la R&D, la 

structure des programmes de R&D, financement des programmes/projets de R&D, méthodologie 

d’évaluation de la performance des projets de R&D, le processus d’évaluation des projets de 

recherche, la composition des comités d’évaluation. Nous avons rencontré au total 33 personnes. 

Tous ces entretiens ont été transcrits et ont fait l’objet d’une validation auprès de 25 personnes, 

seules 8 personnes n’ont pas pu valider leurs propos. Nous reconnaissons que notre échantillon est 

loin d’être représentatif. 

Enfin, en ce qui concerne la logique d’utilisation des onze cas, nous avons mis en œuvre une 

logique de comparaison théorique (Yinn, 1991) entre les différents cas, chacun des cas permettant 

d’enrichir par la différence ou par la similitude les autre cas ainsi que la littérature mobilisée. 

Cette stratégie comparative des cas multiples permet d’illustrer et approfondir un aspect 

particulier de l’observation qui peut se trouver dans un cas et dans les autres, et d’améliorer la 

validité externe de la recherche. Plus précisément, des exemples seront tirés de 6 cas, tout au long 

de notre analyse, selon deux logiques :  

– une logique cumulative, il s‘agit de relever les similitudes entre les différents cas en matière 

d’évaluation de performance des projets de R&D ; 

– une logique comparative, il s’agit de relever les différences entre les divers cas concernant leurs 

pratiques en matière d’évaluation de performance des projets de R&D.  

3.4.2 Les outils d’analyse des données collectées 

Quant à l’analyse des données, nous avons suivi un processus itératif et non séquentiel, 

composé de trois étapes, tout d’abord condensation qui renvoie à la sélection et à la condensation 

des données ; ensuite mise en forme qui renvoie à la matrice de présentation des données et enfin 

interprétation des données. Cette analyse nous a permis de mettre en application les principes 

d’itération et de comparaison qui caractérisent toute démarche inductive c’est à dire des allers-

retours entre le terrain et la littérature d’après Strauss et Corbin (1990). Par ailleurs, nous avons 

mobilisé différentes techniques de contrôle et de validation pour s’assurer que les analyses que 

nous effectuions reflétaient la réalité. Pour ce faire, l’analyse a été adressée aux acteurs 

rencontrés dans les différentes entreprises. 
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4 Examen des pratiques d’évaluation dans les onze entreprises 
Les procédures mises en place dans les entreprises interviewées montrent parfois des 

similitudes et des différences. Plusieurs tendances se dégagent. 

4.1 Les mécanismes et procédures d’évaluation des entreprises interrogées 

Premièrement, au niveau des procédures, dès leur réception les propositions de recherche sont 

vérifiées pour s’assurer qu’elles sont conformes au plan administratif, ensuite triées et classées 

selon leur domaine de recherche et envoyées au comité correspondant qui va entamer la procédure 

d’évaluation.  

Deuxièmement, les projets de recherche soumis aux entreprises étudiées sont toujours 

implicitement ou explicitement évalués selon les systèmes d’évaluation, par les comités mixtes 

généralement composés par les responsables de la R&D, les commanditaires (clients) et les 

utilisateurs potentiels des résultats. Nous soulignons que l’intégration des non-scientifiques (clients) 

dans le processus d’évaluation s’inscrit dans une nouvelle logique qui consiste à rendre la R&D plus 

proche des marchés et des préoccupations des clients. Cette participation des clients dans le 

processus est perçue par les responsables de R&D comme un moyen de garantir dans une certaine 

mesure la pertinence économique et commerciale des projets de R&D. Ce faisant, ils ne seront plus 

conduits au nom de l’excellence technique, d’autres considérations entrant en jeu. Nous soulignons 

par ailleurs que dans les entreprises étudiées, cette ouverture de la recherche au monde extérieur, 

est relativement récente, aucun retour d’expérience n’est encore effectué par les entreprises 

étudiées. En outre, pour les responsables de la R&D, elle semble être un moyen d’élargir le champ 

des compétences des évaluateurs face à l’émergence de nouveaux domaines de recherche se situant 

en marge des disciplines. D’ailleurs, les chercheurs interviewés réclament une refonte des comités 

d’évaluation afin que les projets pluridisciplinaires ne soient pas lésés, ce qui semble être le cas 

aujourd’hui avec la configuration de ces comités par discipline. En outre l’analyse des procédures 

d’évaluation permet de faire d’autres constats. Un point qui revient très souvent est la possibilité 

de présenter à nouveau un projet déjà rejeté dés lors que le contexte est favorable. Certains 

chercheurs vont jusqu’à réclamer un doit d’appel en cas d’avis négatif de leurs projets. Ils estiment 

que l’évaluation de la performance de leurs projets devrait s’effectuer en deux temps : une 

première évaluation réalisée par un panel d’experts externes au comité, et une deuxième par le 

comité interne à l’entreprise. Ils touchent des questions de fond en matière d’évaluation : « qui 

doit évaluer ? », « quel crédit peut-on accorder aux résultats rendus ? » ce qui nous amène aux 

critères d’évaluation. 

4.2 Les critères d’évaluation 

Concernant la formulation des critères d’évaluation de performance des projets de R&D dans 

les entreprises interviewées, il est possible de dégager la grille suivante : 

 La dimension stratégique, la dimension économique et la probabilité de succès tant technique 

que commercial, forment les axes clés par lesquels sont évalués tous les projets de R&D soumis aux 

comités des entreprises interrogées. Les qualités de l’équipe de recherche (formation, expérience), 

l’originalité du projet et son caractère novateur ne semblent pas être traduits au niveau des 

critères retenus. Or, les qualités humaines de l’équipe, leurs réseaux et leur possibilité de synergies 

interdisciplinaires constituent aux yeux des chercheurs interrogés des éléments déterminants pour 

la performance des résultats ultérieurs. Par ailleurs, les comités sont amenés à se pencher sur la 

cohérence des projets de recherche avec la stratégie aussi bien technologique que commerciale. De 

même, les projets sont également évalués au regard de la stratégie institutionnelle. Les projets de 

recherche sur le développement durable s’inscrivent dans le cadre. Certes, dans les entreprises 

interrogées, certains critères ne s’appliquent que sur des projets d’anticipation, c’est le cas des 
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critères comme « la contribution du projet à la stratégie à long terme sur des marchés de 

technologie de positionnement » ou « la contribution du projet à l’amélioration de l’image 

technologique ». D’autres comme « le potentiel d’application des résultats du projet à court 

terme » ou l’adéquation des résultats du projet avec les besoins des clients » concernent plus les 

projets de développement que ceux d’anticipation. En revanche, des divergences de points de vue, 

entre les différents acteurs de la R&D, existent sur l’application des critères financiers sur les 

projets d’anticipation. Certaines entreprises se limitent à une application très symbolique alors que 

d’autres les appliquent au même titre que les projets de développement. Ce faisant, leurs 

chercheurs craignent que leurs propositions fructueuses, du point de vue scientifique, puissent être 

écartées en raison du filtre financier appliqué très tôt. Un chercheur interrogé dans l’entreprise A 

l’exprime en ces termes : « Il n’y a pas de preuve que la performance du projet puisse être prédite 

par un chiffre : la valeur économique sur 5 ans ». Un autre chercheur ajoute : « Vous savez, 

l’innovation ne peut pas être soutenue par un tel mécanisme. D’ailleurs, leur mécanisme 

d’évaluation encourage la malhonnêteté surtout en cette période de restriction budgétaire ». 

Ces différents points de vue défendus par les chercheurs dans les entreprises interviewées 

visent à combattre le manque de transparence et l’inertie des systèmes d’évaluation qui semblent 

être adaptés à des recherches pluridisciplinaires ou risquées sur le plan scientifique. D’autres 

chercheurs, moins critiques, considèrent que le processus d’évaluation est trop lent et par 

conséquent réclament plus de flexibilité sur le processus et de rapidité pour les délibérations des 

résultats d’évaluation. 

En outre, certains membres de comité d’évaluation de projets de recherche de l’entreprise B 

n’ont pas manqué de nous faire comprendre la difficulté de leurs tâches qui s’explique, en partie, 

par l’ambiguïté des objectifs des projets de recherche. 

Nous nous référons aux modèles de l’organisation comme systèmes d’interprétation (Daft et 

Weick, 1984) qui constituent à notre sens un lien entre les approches systémiques de l’organisation 

centrées sur le traitement de l’information et la prise de décision dans une perspective finalisée 

(Simon, 1982). Considérer l’organisation comme un système d’interprétation revient à introduire 

une dimension cognitive collective dans les actions organisationnelles.  

4.3 L’interprétation des systèmes d’évaluation des performances des projets de R&D 
par les chercheurs 

En voulant faire part de leurs représentations, préoccupations et perceptions, les chercheurs 

ont assez facilement adhéré aux différents processus d’élaboration des systèmes d’évaluation de 

performance de leurs projets. Le degré de participation et le champ d’intégration des acteurs 

diffèrent dans les entreprises interrogées. Au sein d’une même entreprise, les difficultés 

d’élaboration des systèmes d’évaluation de performance de projets varient selon les domaines de 

recherche, d’où la nécessité de conduire des réflexions sur les systèmes d’évaluation voire les 

programmes de recherche. 

En invitant les acteurs à concevoir l’articulation de leurs points de vue, de leurs 

représentations parfois très antagonistes et à repérer certaines ressemblances dans leurs 

préoccupations, à l’aide du décadrage et de la décontextualisation de leurs problématiques, cette 

participation élargie a facilité l’échange, un enrichissement des représentations, la construction et 

le partage de visions légitimes aux yeux des acteurs. C’est le cas de l’entreprise B, par exemple. De 

ce fait, ils se sont mis d’accord sur des priorités et construit collectivement les éléments des 

systèmes d’évaluation de performance de leurs projets de recherche. Commanditaires, chercheurs 

et utilisateurs potentiels de résultats de recherche, tous s’accordent à dire que la pertinence de la 

stratégie de R&D et la performance in fine de l’entreprise en dépendent. En outre, ils soulignent 

l’urgence de traiter la problématique des systèmes d’évaluation des projets de recherche.  
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En mettant en évidence leurs représentations ,leurs préoccupations et leurs craintes sur les 

systèmes d’évaluation en question, la participation élargie a permis de sortir de la langue de bois 

pour traiter concrètement la question des indicateurs financiers trop réducteurs aux yeux des 

chercheurs.  

Dans l’entreprise B, cette rencontre très utile a permis de co-construire les systèmes 

d’évaluation et leur cortège de critères. En revanche, elle a permis de mettre en évidence les 

contributions potentielles des acteurs ainsi que leurs marges de manœuvre. Enfin, les systèmes 

d’évaluation et leur cortège d’indicateurs ont construits et légitimés voire « objectivés » avec la 

participation élargie. Au delà, des représentations et des visions sont partagées, en étant toujours 

interprétées différemment. Néanmoins, les chercheurs de l’entreprise B se posent encore des 

questions comme « Disposons-nous encore de zones d’autonomie ? Quelle signification faudrait-il 

accorder aux résultats d’évaluation ? Dans quelle mesure auront-ils un sens ? » 

4.4 L’interprétation des systèmes d’évaluation dans un autre cas extrême, 
l’entreprise D 

Dans cette entreprise, les chercheurs ont montré, par le biais d’une enquête interne, les effets 

pervers des systèmes d’évaluation de performance des projets de recherche mis en œuvre depuis 

quelques temps par leur direction de R&D. Ce retour d’expériences a profondément remis en cause 

la vision univoque et unilatérale de ces systèmes censés incarner une parfaite neutralité. 

La prise en compte des effets indésirables de ces systèmes par la direction a permis de 

s’interroger sur leur pertinence réelle. A cet effet, une enquête commanditée par la direction a été 

menée dans toute l’entreprise D allant au delà du périmètre des chercheurs. Elle a donné lieu à des 

échanges riches et fructueux. A différents niveaux, les résultats de cette enquête ont nourri le 

débat où les chercheurs ont manifesté leur volonté d’être impliqués davantage dans la conception 

des systèmes d’évaluation jusqu’à l’interprétation de leurs résultats. Ils estiment par ailleurs qu’il 

est nécessaire de faire une distinction entre les projets qui se mesurent en termes plus scientifiques 

que politiques, de les séparer et de laisser les scientifiques établir leurs priorités à travers l’examen 

par les pairs. Dans cette entreprise, les chercheurs acceptent mal de voir des «profanes» évaluer 

leur travail. Ce cas nous montre que l’interaction entre les acteurs issus de cultures très différentes 

au sein des comités d’évaluation de performance des projets de R&D, est souvent difficile. Les 

chercheurs de cette entreprise se posent des questions de fond « Quels critères retenir afin de pas 

entraver l’innovation ? Comment prendre en compte dans les systèmes d’évaluation la diversité des 

contextes? ». 

Par conséquent, la direction a pris conscience des effets pervers des systèmes d’évaluation 

aussi bien au niveau de la conception, de la mise en œuvre qu’à celui de l’interprétation de leurs 

résultats et s’est engagée d’effectuer des retouches au niveau politique. La direction générale a 

cependant pris conscience de certains écueils latents dans sa manière de concevoir le problème et a 

commandité une autre recherche à une équipe de sociologues. 

4.5 Les limites des systèmes d’évaluation de performance des projets de R&D selon 
les chercheurs 

Nous soulignons que les différents items traduisent les limites des systèmes issus des interviews 

réalisés dans les différentes entreprises de l’échantillon. Notre analyse essaie de faire émerger 

certains éléments essentiels à l’évaluation de la performance des projets de recherche et soulignés 

par les chercheurs dans les entreprises interrogées.  
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Tableau : Caractéristiques des limites des systèmes d’évaluation de performance des projets de R&D 

perçues par les chercheurs 
 

Limites 
relatives aux Codification Items 

Lim1 Entrave à l’innovation 
Lim2 Manque de pertinence par rapport aux projets pluridisciplinaires 

Lim3 
Caractère conservateur des grilles tendant à écarter les projets 

de recherche innovants ou risqués 
Lim4 Manque de neutralité des grilles 

Systèmes 
d’évaluation 

Lim5 Obstacle administratif supplémentaire à franchir 

Lim6 
Inadaptation des critères d’évaluation de la performance du 

projet par rapport à son stade d’évolution (phasage du projet, 
cycle de vie) 

Lim7 Absence de critères spécifiques 
Lim8 Ambiguïté des critères, objets de diverses interprétations 

Critères 

Lim9 
Prédominance des critères financiers, interprétée comme une 
concession de la Direction R&D aux pressions de la Direction 

Financière. 

Lim10 
Rigidité du comité d’évaluation composé essentiellement par des 

pairs 

Lim11 
Compétences du comité ne couvrant toujours la complexité des 

champs de projets 

Lim12 
Position éminente  des évaluateurs limitant le temps et les 

efforts consacrés à l’évaluation 
Lim13 Absence de droit d’appel 

Comité 
d’évaluation 

Lim14 Absence d’évaluation  externe 
Lim15 Programmes de R&D trop orientés court terme 
Lim16 Programmes de R&D trop proches du marché 

Programmes 
de recherche 
(référentiels) Lim17 Absence de programmes pluridisciplinaires 

 

Plusieurs limites soulignées par les chercheurs sont reprises dans le tableau ci-dessus. Nous 

pouvons les classer en quatre catégories.  

Les systèmes d’évaluation constituent une entrave à l’innovation en ce sens que leur caractère 

conservateur tend à écarter les projets de recherche très innovants ou risqués. Ce sont là quelques 

limites liées aux caractéristiques des systèmes d’évaluation. Quatre limites sont relatives aux 

caractéristiques des critères :  

– inadéquation des critères par rapport au phasage du projet (état d’avancement),  

– ambiguïté des critères, objets de diverses interprétations,  

– absence de critères spécifiques,  

– prédominance des critères financiers, interprétés comme une concession de la direction de la 

R&D face aux pressions de la direction financière ou « critères dans l’air du temps ». 

D’autres sont liés aux spécificités du comité d’évaluation :  

– rigidité du comité composé essentiellement par les pairs,  

– position éminente des évaluateurs qui limite le temps et les efforts consacrés aux exercices 

d’évaluation, 

– absence d’évaluation externe.  

Enfin, d’autres relèvent des programmes de recherche : programmes trop court terme, 

programmes trop proches du marché etc. Ainsi, serions-nous surpris que la prédominance des 

critères financiers interprétés par les chercheurs comme une « concession » de la direction R&D aux 
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pressions de la direction financière du groupe engendre une rigidité des systèmes d’évaluation par 

rapport au phasage (état d’avancement, cycle de vie) du projet de R&D. Le caractère conservateur 

des systèmes d’évaluation de performance des projets de R&D, systèmes d’évaluation établis par 

discipline, va de pair avec leur manque de pertinence par rapport aux projets de R&D 

pluridisciplinaires. De même, l’absence de critères spécifiques au sein des systèmes d’évaluation 

serait de nature à maintenir le caractère réducteur des systèmes tendant à écarter les projets de 

recherche innovants et risqués. D’autres limites plus organisationnelles que techniques peuvent 

relever de la composition du comité d’évaluation. Le fait que les compétences du comité ne 

couvrent pas la complexité des champs du projet à évaluer s’explique en partie par le manque 

d’ouverture du comité d’évaluation composé essentiellement par les pairs. Enfin, l’absence 

d’évaluation externe peut être liée au manque de transparence des dispositifs d’évaluation de la 

R&D. L’existence de tels liens au niveau des limites des systèmes d’évaluation peut avoir des effets 

en termes d’améliorations à trois niveaux. 

• Le premier relève du caractère technique (amélioration des systèmes et des critères selon 

la nature et les phases de vie du projet). 

• Le deuxième du caractère organisationnel (ouverture du comité d’évaluation aux 

utilisateurs potentiels des résultats de recherche, voire à la communauté, obligation d’une 

évaluation externe). 

• Le troisième est relatif au caractère stratégique de l’évaluation en ce sens qu’il renvoie 

aux référentiels de l’évaluation (mise en place de programmes de recherche 

pluridisciplinaires). 

L’intérêt d’examiner les éventuels liens entre les limites des systèmes d’évaluation de la 

performance des projets de recherche est de montrer le caractère systémique (au sens 

d’enchevêtrement des caractéristiques interdépendantes des dispositifs d’évaluation) des effets des 

systèmes sur la performance des projets de recherche.  

Au final, nous constatons que les systèmes d’évaluation de performance des projets de 

recherche présentent de nombreuses limites d’ordre technique (caractéristiques des systèmes 

d’évaluation et des critères retenus), d’ordre organisationnel, (caractéristiques du comité 

d’évaluation) et d’ordre stratégique (positionnement des programmes de recherche, en tant 

référentiels d’évaluation). D’après les chercheurs interrogés dans l’entreprise D, par exemple, la 

perception des limites des systèmes d’évaluation au sein même des chercheurs diffère selon le 

domaine, la nature de la recherche et l’état d’avancement du projet de recherche et ces limites 

interagissent mutuellement et font parfois partie d’une même problématique. Il semblerait que les 

limites citées par les chercheurs sont plus ressenties dans les phases amont que les phases aval des 

projets de recherche quel que soit leur domaine. De même, elles seraient plus sensibles dans les 

projets de recherche non finalisée que ceux de recherche finalisée. Le discours des chercheurs 

montre aussi que quels que soient le domaine de recherche et la nature de la recherche, 

« l’inadéquation des systèmes d’évaluation par rapport à l’état d’avancement du projet » est la 

limite la plus fortement ressentie par les chercheurs interrogés. Or, dans les activités de recherche, 

la performance se crée plus en amont qu’en aval en raison du phénomène d’irréversibilité de ces 

activités (Midler, 1993). De ce fait, nous pouvons partager avec les chercheurs que les systèmes 

d’évaluation constituent une entrave majeure à l’innovation et à terme à la performance 

organisationnelle en raison, d’une part, de son caractère réducteur et d’autre part, de son 

incapacité de saisir les deux composantes de cette performance : sphère immatérielle (production 

des connaissances) et sphère matérielle (valorisation économique des connaissances, production de 

procédés, de produits). Par conséquent, l’instauration des systèmes d’évaluation de performance 

des projets de recherche, dans l’entreprise D, s’inscrirait plus dans une logique institutionnelle de 

légitimité (Powell et DiMaggio, 1991), de survie que d’efficacité économique. Le manque 

d’ouverture du comité d’évaluation et l’absence d’évaluation externe tendent à le confirmer. 
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4.6 Les limites des systèmes d’évaluation de performance des projets de recherche 
relatives au flou, au manque de précision, à l’ambiguïté et à la multiplicité des 
objectifs des projets de recherche : le point de vue des commanditaires (direction 
générale, comité d’évaluation) 

Dans les entreprises, les difficultés rencontrées par les membres des comités d’évaluation sont 

de trois ordres. 

4.6.1 Des difficultés d’ordre technique 

Chez les membres de comités d’évaluation rencontrés, l’évaluation se justifie, au-delà de 

l’aspect d’allocation des ressources, par d’une part, la volonté de comprendre le processus 

d’innovation des projets de R&D et de déterminer leur performance en tant que réalité complexe, 

et d’autre part, la nécessité d’un suivi opérationnel. Ainsi, les acteurs de la R&D sont en quête 

d’outils et de pratiques d’évaluation opérationnelles qui reposent, certes, sur des représentations 

simplifiées mais permettent in fine de mieux piloter les projets de R&D. Cependant, selon les 

acteurs interviewés, des arbitrages restent à effectuer. 

Premier niveau d’arbitrage : entre deux niveaux d’analyse, le programme ou le projet 

individuel, des arbitrages s’imposent. Quel serait le niveau d’analyse pertinent ? Faudrait-il retenir 

comme niveau d’analyse le programme pour ne pas perdre les effets de synergie ou alors 

intrinsèquement le projet individuel ? L’évaluation des projets aiderait-elle vraiment à évaluer le 

programme? Quel lien établir entre la performance d’un projet individuel et celle de son 

programme de recherche ? La performance des projets pris individuellement ferait-elle la 

performance du programme et inversement? Autrement dit, si l’évaluation d’un projet individuel 

indique une performance donnée, est –ce que cette performance ne doit-elle pas être imputable à 

l’existence du programme, pour la seule raison que ce projet a eu lieu en son sein et inversement, 

si l’évaluation accorde une performance donnée à un programme, est-ce que cela signifie que 

chaque projet pris individuellement individuel y ait contribué ?  

D’après le discours de nos interlocuteurs, la solution adoptée consiste à les évaluer 

indépendamment l’un de l’autre. Le processus rencontré dans ces entreprises interrogées est de 

type ascendant : d’abord les projets individuels ensuite les portefeuilles de projets puis les 

programmes. 

Deuxième niveau d’arbitrage : entre le coût d’accès aux informations et l’utilité de 

l’évaluation, des arbitrages restent à effectuer. Les acteurs rencontrés considèrent que le coût 

exorbitant des informations nécessaires à une évaluation de qualité contrebalance son utilité. En 

revanche, les informations disponibles dans la plupart des cas sont rarement pertinentes pour 

évaluer la performance des projets de recherche compte tenu de leur spécificité et de leur 

originalité. Quant aux informations fiables et pertinentes, elles sont parfois quasi inexistantes ou 

alors leur obtention est trop coûteuse. Par conséquent, une optimisation de l’utilité de l’évaluation 

s’impose sous la contrainte du coût d’accès aux informations. Une solution semblait être trouvée. 

Certains acteurs interrogés, pour évaluer la performance des projets de recherche appartenant au 

même domaine, utilisaient uniquement les informations déjà disponibles sur les autres. Quant à la 

pertinence de cette comparaison, d’autres sont très sceptiques. Ils considérent que chaque projet 

de recherche constitue un cas particulier en raison de quatre différences : différences d’objectifs, 

différences de contexte, différences de périmètre et différences de conditions de mise en œuvre 

pour ne citer que celles là. 

Troisième niveau d’arbitrage : entre la logique prescriptive et la logique descriptive de 

l’évaluation. D’après le discours des acteurs, l’évaluation prescriptive rentre dans une pure logique 

de contrôle où tout écart entre les objectifs assignés et les objectifs réalisés sera interprété comme 

un échec. De même, ce type d’évaluation suppose au moins que trois conditions soient remplies : 

• Un consensus sur l’acception à donner à la notion de « performance » et sur ses critères ; 
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• Une parfaite connaissance des périmètres temporel et spatial des résultats des projets de 

recherche ; 

• Une parfaite homogénéité des projets de recherche : mêmes objectifs, même contexte, 

mêmes conditions de mise en œuvre. 

Or, les projets de recherche, de par leur nature, ne s’orientent pas vers les mêmes objectifs, 

et même s’ils avaient les mêmes objectifs, leurs contextes et leurs conditions de mise en œuvre 

peuvent réellement différer. De même, leurs résultats sont très souvent étalés dans le temps et 

dans l’espace en raison de leurs possibilités de recombinaison, d’intégration et de réutilisation dans 

certains domaines ou dans le futur. En outre, un consensus obtenu sur la « performance » et sur ses 

critères ne peut en aucun cas suffire seul. Quant à l’évaluation descriptive, les acteurs interrogés 

considèrent que la simple description des résultats atteints permet, certe, de réaliser un retour 

d’expérience sur le passé mais elle demeure insuffisante pour éclairer la performance des projets 

dans le futur.  D’autres arbitrages restent à faire. 

Quatrième niveau d’arbitrage : entre l’évaluation- processus (process-evaluation) et 

l’évaluation- contenu (outcome-evaluation), cela renvoie aux modes d’évaluation. Les membres des 

comités d’évaluation interrogés soulignent qu’ils peuvent évaluer, du point de vue stratégique, un 

projet de recherche de différentes façons.  

Ils peuvent s’intéresser soit aux conséquences finales ou futures du projet ou programme 

« Outcome Programme » ; dans ce cas c’est l’approche « Outcome Evaluation » qui sera 

effectuée. Or, celle-ci nécessite un modèle de causalité ou d’impact qui spécifie comment les 

objectifs d’un projet de recherche sont supposés liés aux résultats désirés. Pour ces acteurs 

interrogés, la performance du projet sera, par conséquent, évaluée dans une logique de contenu 

axée sur la raison d’être et l’utilité. Cette logique correspondrait à une description de la 

performance du projet de recherche de manière statique, c’est à dire « arrêt sur image » alors que 

cette performance évolue dans le temps. Cependant, d’après eux, « Outcome Evaluation » répond 

certes à la question de pertinence, d’efficacité du projet de recherche, mais elle n’apporte pas 

suffisamment d’éclairage pour la prise de décisions dans le futur. 

Ils peuvent aussi s’intéresser aux mécanismes internes du même projet ou programme 

« Process Programme ». D’après leur discours, cette approche est plus concrète et opérationnelle. 

Le type d’évaluation, qui y correspond, est la « Process Evaluation » qui identifie et évalue 

chacune des étapes du projet ou du programme. Pour les acteurs interrogés, la performance sera, 

par conséquent, évaluée dans une logique de processus, axée sur l’apprentissage et la réactivité. 

Cette logique processuelle conduit à porter une attention particulière aux éléments qui composent 

cette performance ainsi qu’à l’ordre et l’enchaînement de ces éléments dans le temps. Ces acteurs 

soulignent que les projets de recherche, caractérisés par des incertitudes technologiques, de 

marché et de concurrence appellent spontanément un mode d’évaluation processuel. 

Par ailleurs, ils nous précisent les facteurs d’identification des modes d’évaluation de la 

performance des projets de recherche. 

Premièrement, d’après leur discours, les projets de recherche non finalisée, aux objectifs 

moins formalisés, sont associés à un mode d’évaluation de performance par contenu tandis que les 

projets de recherche finalisée aux objectifs plus formalisés sont associés à un mode d’évaluation de 

performance processuel. Pour eux, en ce qui concerne la première catégorie, les objectifs étant 

difficilement vérifiables, l’évaluation a pour but d’étudier l’utilité du projet (avant le lancement) 

ou de dresser un bilan des actions qui ont été entreprises dans l’optique de demander des comptes 

ou de rendre des jugements. En revanche, pour la deuxième catégorie, leur évaluation par 

processus est explicitement tournée vers la préparation de nouvelles actions : continuer, réorienter 

ou arrêter le projet. Le positionnement de la recherche constitue d’après eux, le premier facteur 

d’identification caractérisant le mode d’évaluation de performance des projets de recherche. 
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Deuxièmement, ils estiment que les projets de recherche de grands enjeux stratégiques et 

technologiques sont adéquats au mode d’évaluation de performance par processus et que les 

projets de recherche de petits enjeux stratégiques et technologiques au mode d’évaluation de 

performance par contenu. Pour les premiers, ils considèrent que le mode d’évaluation par processus 

se justifie par le manque de visibilité, alors que pour les deuxièmes, le coût de l’évaluation n’étant 

pas proportionnel à la taille de l’enjeu du projet, par conséquent il faut maintenir l’effort 

d’évaluation dans les limites raisonnables. De même, pour eux, le champ étroit et les objectifs plus 

limités des projets de petits enjeux légitiment le choix de l’évaluation de performance par contenu. 

La taille des enjeux du projet, corollaire à celle du budget, est un facteur d’identification qui 

caractérise le mode d’évaluation de performance des projets de recherche. 

Troisièmement, ils soulignent que les projets de recherche au contexte concurrentiel plus 

instable sont rattachés au mode d’évaluation de performance par processus alors que les projets de 

recherche au contexte concurrentiel plus stable sont associés au mode d’évaluation par contenu. 

D’après eux, le degré d’exposition du projet à la concurrence détermine en partie le choix du mode 

d’évaluation de performance dudit projet. Le champ contextuel est, pour eux, le troisième facteur 

d’identification caractérisant le mode d’évaluation de performance des projets de recherche. 

Quatrièmement, ils s’accordent à dire que les projets de recherche financés par les Business 

Units (Branches) sont marqués par un mode d’évaluation de performance par processus tandis que 

les projets de recherche financés par la Direction de recherche sont caractérisés par un mode 

d’évaluation de performance par contenu. Pour eux, Le commanditaire est retenu comme 

quatrième facteur de d’identification caractérisant le mode d’évaluation de performance des 

projets de recherche. 

Cinquièmement, ils constatent l’existence d’une association positive entre les projets de 

recherche à long terme et le mode d’évaluation de performance par processus alors que les projets 

de recherche à court terme sont associés à un mode d’évaluation par contenu. Pour eux, le 

périmètre temporel constitue le cinquième facteur d’identification caractérisant le mode 

d’évaluation de performance des projets de recherche. 

Le tableau de synthèse ci-dessous résume les variables principales issues de cette analyse sur 

les facteurs d’identification des modes d’évaluation de performance des projets de recherche 

(contenu/ processus). 

 

Tableau: Facteurs d’identification du mode d’évaluation des projets de recherche 

 
Variables Codage 

1. Positionnement du projet de recherche POP 
2. Taille des enjeux stratégiques et technologiques du projet TLP 
3. Champ contextuel CTX 
4. Commanditaires du projet COM 
5. Périmètre temporel du projet PET 

 

Enfin, les acteurs interrogés considèrent par ailleurs que, d’une part, ces deux modes 

d’évaluation de performance sont plutôt complémentaires que contradictoires et d’autre part, 

l’évaluation de performance des projets de recherche est une démarche itérative, un processus 

complexe où ils distinguent trois phases : 

Phase 1 qui renvoie aux éléments préalables à l’évaluation ; à titre d’exemples, ils citent les 

informations sur la politique stratégique de l’entreprise, l’engagement de la direction générale et 

l’implication des chercheurs 
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Phase 2 qui renvoie, pour eux, aux mécanismes, à la méthodologie et à l’évaluation en tant 

qu’action ;  

Phase 3 qui renvoie aux résultats de l’évaluation. En guise d’illustration, ils donnent 

l’efficacité de l’évaluation sur la performance du projet et l’efficacité de l’évaluation sur la 

performance organisationnelle. 

Ils tiennent à souligner que la qualité des mécanismes d’évaluation et l’efficacité de 

l’évaluation peuvent être influencées par des éléments de contingence comme le contexte, la 

culture, la convergence des représentations et la qualité du système d’information. 

4.6.2 Des difficultés d’ordre sociologique 

Les membres des comités d’évaluation interrogés notent par ailleurs qu’il n’y a pas de 

consensus sur la notion de « performance » et que derrière la signification qu’on lui accorde se 

profilent des points de vue, des intérêts, des visions, des représentations, des finalités même des 

valeurs et des cultures. D’après, les membres des comités d’évaluation interrogés, définir la notion 

de « performance » et l’imposer en tant que norme constituent une entreprise politique en ce sens 

que cette performance, entendue comme norme, renvoie  à des questions d’objectifs, de valeurs et 

de finalités. Ils considèrent également que la « performance » définie en tant que norme, comporte 

en son sein une dimension hégémonique parce que les catégories d’acteurs impliquées d’une 

manière ou d’une autre chercheront à imposer la leur. Plusieurs définitions incarnant des 

représentations, visions et des valeurs différentes rentrent en concurrence et s’affrontent car il n’y 

a de consensus sur cette notion polysémique dans le monde de la R&D. 

De même, pour évaluer la performance des projets de recherche, les membres des comités 

d’évaluation interrogés trouvent qu’il n’y a non plus de consensus sur la notion de « projets 

réussis » ou de « projets exemplaires » ainsi que sur les « critères » qui les caractérisent compte 

tenu de la diversité des points de vue, de perceptions et de représentations entre les 

commanditaires, les chercheurs et les utilisateurs potentiels des résultats de recherche. Même, si 

un consensus a été trouvé sur les exemples de « projets performants », il constitue certes un retour 

d’expérience amis reste insuffisant dans l’optique de déterminer la performance des projets futurs 

de R&D. 

En outre, définir les critères de « réussite » suppose une parfaite connaissance du périmètre 

d’espace et de temps des externalités positives et négatives des projets de R&D. Or ces projets 

peuvent avoir des effets étalés dans le temps et dans l’espace, donc allant au delà des périmètres 

préétablis. Par ailleurs, les externalités négatives non intentionnelles d’un projet de recherche 

peuvent parfois être de la même ampleur que les externalités positives recherchées voire même 

d’une ampleur supérieure. Par conséquent, le projet de recherche rendrait dans ce cas la situation 

plus catastrophique qu’avant alors qu’il était censé l’améliorer. D’après les membres des comités 

d’évaluation interrogés, la recherche de « projets réussis » ou de « projets représentatifs » au sein 

d’un même domaine de recherche, en matière d’évaluation de performance, ne serait pas 

pertinente en raison des diversités d’objectifs, de contextes et de conditions de mise en œuvre. 

4.6.3 Des difficultés d’ordre stratégique 

Un membre de comité d’évaluation, dans l’entreprise B, exprime cette ambiguïté en ces 

termes : 

« Lorsque nous voulons évaluer les projets de R&D, nous nous apercevons que le travail est 
très délicat. Nous pourrons même dire que tout projet de R&D, même ceux ayant en principe pour 
seul but le maintien des expertises et des compétences, ont des objectifs nombreux difficiles à 

définir de façon précise ».  
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Mais l’ambiguïté concerne davantage leurs objectifs plus ou moins implicites que leurs 

objectifs officiels dont l’idée principale apparaît de façon claire. Par ailleurs, nous notons tout 

même que l’ambiguïté des autres objectifs peut révéler le caractère politique de ces projets de 

R&D, qui se traduit par de grandes orientations trop générales. Dans les projets de R&D, ce manque 

de précision est très présent au niveau des objectifs officiellement reconnus à ces actions de 

recherche par les chercheurs. C’est notamment le cas des projets de R&D rencontrés dans 

l’entreprise A, où des chercheurs estiment que leurs projets présentent une dimension sociétale, 

par conséquent, doivent être acceptés dans le cadre du développement durable. Or dans leurs 

projets, nous retrouvons certes trois sous-dimensions : sociétale, environnementale et économique 

mais force est de constater que le poids respectif de ces sous-dimensions dans le dosage final est 

très variable selon les projets de recherche. 

De même, l’ambiguïté des finalités de ces projets peut être expliquée par le caractère souvent 

contradictoire de ces diverses finalités : comment éviter que les retombées économiques des 

projets de R&D ne soient pas contre-balancées par leur caractère innovant ? Comment éviter que 

les dimensions environnementale et sociétale des projets de recherche du développement durable 

ne soient pas contre-balancées par leur dimension économique ? Comment éviter que l’intégration 

des clients internes ou externes dans la construction du programme de R&D ne soit pas contre-

balancée par les dimensions : acquisition des compétences, maintien des expertises où s’inscrivent 

certains projets de R&D ? Avec l’intégration des clients dans la construction des projets de R&D, 

comment articuler la logique de pilotage par l’aval et la logique d’initiatives technologiques de 

l’amont ? 

Ces contradictions, cette absence d’arbitrages clairs résultent de la difficulté d’effectuer, dès 

la construction des programmes de R&D, l’articulation entre la logique de pilotage par l’aval (les 

clients) et la logique d’initiatives technologiques de l’amont (les chercheurs). Nous soulignons que 

ces contradictions sont à l’origine des difficultés de l’évaluation de projets de R&D à partir des 

systèmes d’évaluation dans les entreprises interviewées. 

Cependant, cette absence de clarté et de stabilisation de certains objectifs des projets de R&D 

inhérente à leur incertitude technologique ne serait-elle pas quelque chose d’artificiel et de 

délibéré de la part des chercheurs de disposer de marges de manœuvre et de souplesse en vue de 

rendre légitime et défendable pour toute stratégie menée ou tout résultat de recherche obtenu ? 

Dans les entreprises interviewées, les acteurs (chercheurs et commanditaires) reconnaissent ce 

phénomène. D’après les chercheurs de l’entreprise B, compte tenu des incertitudes de faisabilité 

technologique, de concurrence et de marché caractérisant les actions de R&D, aucune partie (client 

ou chercheur) ne pourrait exprimer des objectifs clairs avec une stratégie précise à l’appui. Mais 

leurs collègues de l’entreprise A tiennent un autre point de vue. Ils estiment que le caractère 

imprécis des objectifs de certains projets de R&D, d’une part, permet aux chercheurs de mener des 

solutions très innovantes et apporte un caractère légitime et défendable aux résultats obtenus. Par 

conséquent, l’imprécision des objectifs des projets de R&D constitue une véritable couverture pour 

ces chercheurs. Quant aux commanditaires (direction, clients), ils trouvent, de même, leur compte 

dans ce phénomène. Ainsi, avec le caractère imprécis des objectifs des projets de R&D, les 

commanditaires auront plus de facilité de réorienter ces projets en cours de route ou d’infléchir la 

stratégie des programmes de recherche en cours compte tenu du caractère évolutif du contexte. De 

ce fait, le flou des objectifs des projets de recherche à leur naissance permet selon les 

commanditaires interviewés dans les différentes entreprises, de ne pas enfermer les projets dans 

des carcans trop rigides et offre de nombreuses options pour le futur. Ils soulignent, en outre, que 

le flou des objectifs des projets est induit par celui qu’ils entretiennent délibérément au sein des 

programmes de recherche.  

Par conséquent, le flou des programmes de R&D se transmet en cascade sur les objectifs des 

projets de recherche et traduit l’autonomie des chercheurs en incertitude. 
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4.7 Les effets négatifs du flou des objectifs, des programmes et des projets de 
recherche chez les chercheurs 

D’après les chercheurs interrogés, le flou entourant la stratégie des programmes, les objectifs 

des projets de recherche et la nature de leur performance contribue à transformer leur autonomie 

en incertitude. Cette incertitude s’étend aux conditions de maintien de leurs savoir-faire et de leurs 

expertises. Tous les chercheurs rencontrés ont exprimé leur inquiétude quant à la capacité des 

systèmes d’évaluation de combler les manques en créant de nouvelles compétences dans des 

domaines non rentables à court terme, mais à fort potentiel pour le long terme. Les chercheurs 

perçoivent peu de convergence entre les orientations des systèmes d’évaluation actuels et le 

maintien des compétences acquises. Leur principale crainte est que l’expertise acquise ne soit plus 

un levier d’action pour la croissance de leur entreprise. Par ailleurs, ils savent que même si ils n’ont 

pas doté de pouvoir leur permettant d’imposer leur point de vue, il y a des zones d’incertitudes où 

en raison de leur d’expertise, ils peuvent faire recours en vue de faire des systèmes d’évaluation de 

simples « coquilles vides ». 

Une autre crainte majeure ressentie par les chercheurs interrogés concerne la capacité des 

systèmes d’évaluation actuels de maintenir une diversité technologique dans le but d’éviter des 

rigidités et de ne pas rater les domaines de recherche susceptibles d’un fort potentiel de 

développement. Une autre inquiétude encore renvoie à la capacité des systèmes d’évaluation 

actuels de créer des réseaux d’expertises et de compétences associant tous les acteurs nécessaires 

au processus d’innovation. Les chercheurs perçoivent mal l’orientation nouvelle de la R&D très 

court terme et proche des marchés avec à la clé : la disparition des projets de recherche 

exploratoires. 

Enfin d’autres inquiétudes concernent leur trajectoire professionnelle, leur devenir. 

Cependant, d’autres limites ont été révélées par les membres des comités d’évaluation dans les 

entreprises interrogées. Ces limites ne sont pas inhérentes aux systèmes d’évaluation en tant que 

tels mais sont générées parfois par l’ambiguïté des objectifs des projets de R&D. 
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Conclusion 
Après avoir présenté dans ce chapitre les différentes limites d’ordre technique, sociologique et 

stratégique des systèmes d’évaluation de performance soulignées par les acteurs interrogés, il 

convient de rappeler trois éléments essentiels : 

– Premièrement les acteurs interrogés ont considéré que les deux modes d’évaluation de 

performance, processus / contenu sont plutôt complémentaires que contradictoires. 

– Deuxièmement, l’évaluation de performance des projets de recherche est une démarche 

itérative, un processus complexe où ils distinguent trois phases : 

 

• Phase 1 qui renvoie aux éléments préalables à l’évaluation ; à titre d’exemples, ils citent 

les informations sur la politique stratégique de l’entreprise, l’engagement de la direction 

générale et l’implication des chercheurs ; 

• Phase 2 qui renvoie, pour eux, aux mécanismes, à la méthodologie et à l’évaluation en 

tant qu’action ;  

• Phase 3 qui renvoie aux résultats de l’évaluation ; en guise d’illustration, ils donnent 

l’efficacité de l’évaluation sur la performance du projet et l’efficacité de l’évaluation sur 

la performance organisationnelle. 

– Troisièmement, ils tiennent à souligner que la qualité des mécanismes d’évaluation et 

l’efficacité de l’évaluation peuvent être influencées par des éléments de contingence comme le 

contexte, la culture, la convergence des représentations et la qualité du système d’information.  

 

Ces résultats empiriques reflètent une démarche où l’on distingue trois niveaux : 

 

• Niveau 1 : les intrants du processus d’évaluation, 

• Niveau 2 : un processus d’action 

• Niveau 3 : les résultats de l’évaluation de performance des projets de R&D. ce processus 

est similaire à la méthodologie de King 
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